
l’exécutif et de la fonction publique et, par-dessus tout sans doute, l’équité des mesures 
fédérales par rapport aux régions et aux minorités. On prétend que ce genre d’étude et 
d’enquête permet au Sénat actuel de prendre ses distances vis-à-vis du pouvoir exécutif. 
Ces dernières années, le Sénat a mené des enquêtes sur un certain nombre de questions 
importantes, dont la pauvreté, les moyens de communication de masse, le chômage, 
l’inflation, la vieillesse, l’utilisation des terres, la politique scientifique, la défense 
nationale, les relations canado-américaines et le projet d’un nouveau service du 
renseignement. Les recommandations des comités sénatoriaux ont souvent influencé la 
politique du gouvernement, au point de donner naissance à des mesures législatives et 
administratives.

Le souci dominant des récentes propositions de réforme

Si quelques témoins ont recommandé une réforme de la Chambre des communes, 
la plupart ont réclamé celle du Sénat. Leur choix s’explique, en partie, par le fait que 
l’introduction d’un système de représentation proportionnelle, que certains considèrent 
comme une solution de rechange à la réforme du Sénat, semble avoir été rejetée par les 
partis politiques fédéraux. En outre, la réforme de la Chambre des communes ne 
répondrait probablement pas aux désirs des provinces les moins peuplées, qui veulent 
contrebalancer la prédominance numérique des députés de l’Ontario et du Québec. Par 
ailleurs, la Chambre des communes continuerait d’être assujettie à la discipline de 
parti, mais cette discipline pourrait être moins stricte dans un Sénat où ne se jouerait 
pas le sort du gouvernement.

Si, à la fin des années 70, la plupart des propositions de réforme du Sénat 
favorisaient la représentation directe des gouvernements provinciaux pour mieux faire 
valoir les intérêts des régions, très peu de témoins ont préconisé cette idée devant notre 
Comité. On a insisté plutôt pour que les habitants des provinces et des territoires 
puissent avoir une représentation au Sénat: d’où un intérêt accru pour un éventuel 
Sénat élu. Cette option plaît particulièrement à ceux qui veulent voir le Sénat investi 
d’une plus grande autorité politique.

Des témoins ont affirmé qu’après tant de vaines tentatives de réforme, le temps est 
venu de passer résolument à l’action et de procéder à des changements fondamentaux; 
ce serait, selon eux, une erreur que de se contenter de réformes sans conséquence.

Les diverses options de réforme du Sénat sont examinées plus en détail au chapitre 
5. Dans le prochain chapitre, nous traiterons du rôle qui serait dévolu au Sénat et des 
objectifs de sa réforme.
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